
Colloque 
organisé par l'association Preuve & Micrographie 

 

L'ARCHIVAGE 
ÉLECTRONIQUE 

FACE À SES 
RESPONSABILITÉS 

animé par Francis Pelletier 
Vendredi 25 mai 2007 

de 9 heures à 12 h 30 à l'AFNOR 
11, avenue Francis de Pressenssé, 95571 SAINT DENIS LA PLAINE 

 
 

Entrée gratuite sur invitation 
en fonction des places disponibles 

(formulaire à remplir sur www.megapreuve.org) 
 

 
Avec les interventions de 

 

Guillaume DESGENS-PASANAU 
Chargé de mission à la direction juridique de la CNIL  

 

Lucien PAULIAC  
Président de l'association "Preuve & Micrographie" 

 

Francis PELLETIER  
Journaliste, MOS MAGAZINE 

 

Arnaud RAYNOUARD  
Professeur de droit à l'Université de Toulouse II 

 

Annick VILLERS  
Directrice de la société Electronic Imaging Services (Belgique) 



 
 
 

 
PROGRAMME 

 
 
État des lieux 
LE TITANIC AVANT L'ICEBERG 
Lucien PAULIAC 
 

Fondamentaux 
LES RESPONSABILITÉS DE L'ARCHIVAGE 
Annick VILLERS 
 

Technique et normalisation 
LE PROCÉDÉ COM ET LE DUAL-ENREGISTREMENT. 
LE PROJET DE NORME ISO 
BASÉ SUR LA NORME AFNOR NF Z 43-400 
Lucien PAULIAC 
 

Panorama 
MICROGRAPHIE INFORMATIQUE :  
INNOVATIONS ET SOLUTIONS 
Francis PELLETIER 
 

Aspects juridiques 
LA "PREUVE ÉLECTRONIQUE" :  
CONFRONTATION DES RÈGLES ET DE LA RÉALITÉ 
Arnaud RAYNOUARD 
 

Libertés individuelles 
L'ARCHIVAGE  
ET LA LOI "INFORMATIQUE ET LIBERTÉS" 
Guillaume DESGENS-PASANAU 
 

Synthèse 
APOLOGIE DE LA SIMPLICITÉ 
Lucien PAULIAC 
 
 
 

DÉBAT 
animé par Francis PELLETIER 

 


